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Texte de la question

M. Dominique Dord attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur l'application
de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. En effet, il semblerait que le texte
d'application prévu par l'article 80, I, de ladite loi, relatif au dispositif d'aide à l'investissement locatif intermédiaire
: pourcentage de logement devant être acquis au sein d'un même immeuble neuf, n'ait pas encore été publié.
C'est pourquoi il le prie de bien vouloir lui indiquer le calendrier prévu en la matière.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a souhaité la création en loi de finances pour 2013 d'un nouveau dispositif d'incitation à
l'investissement locatif, alors que le dispositif Scellier s'est éteint fin 2012, afin de soutenir la production de
logements neufs ainsi que le secteur du bâtiment, pourvoyeur d'emplois non délocalisables. Contrairement au
dispositif précédent, le nouveau dispositif est conditionné à une véritable contrepartie en termes de loyer, son
bénéfice étant soumis au respect de plafonds de loyer se situant entre ceux pratiqués dans le parc social et le
marché libre. Les investissements ouvrant droit à la réduction d'impôt doivent en outre être réalisés dans les
zones tendues (communes classées en zones A et B1). Toutefois, les logements situés dans certaines
communes de la zone B2, qui présentent des besoins particuliers en logement, et qui font l'objet d'un agrément
du préfet de région pris après avis du comité régional de l'habitat, peuvent ouvrir droit au bénéfice de l'avantage
fiscal. Début janvier 2014, la quasi-totalité des textes réglementaires pour l'application du dispositif en métropole
comme en Outre-mer est entrée en vigueur. Le dernier décret, précisant les conditions d'application de la
condition de mixité d'occupation prévue dans le cadre du dispositif, est en cours de finalisation et doit paraître au
début de l'année 2014. Il s'appliquera aux logements faisant l'objet d'un permis de construire à compter de sa
publication.
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